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1. Débitrice: Sugitec S.A., rue des Sugits 4, 2114 Fleurier
2. Date du sursis concordataire provisoire: 08.10.2007
3. Durée du sursis concordataire provisoire: 2 mois 
4. Commissaire provisoire: Blaise Kähr, Case postale 75, 

2065 Savagnier
5. Remarques: Un sursis provisoire a été accordé par la Cour

Civile du Tribunal cantonal de la République et Canton de
Neuchâtel selon ordonnance jusqu’au 8 décembre 2007.
Le rôle du commissaire consiste notamment à examiner
l’état de la fortune et des revenus de la débitrice, ainsi que
les perspectives du concordat (art. 293 al. 3 LP).
Dans le but de connaître le passif, le commisssaire invite les
créanciers de Sugitec S.A. à indiquer leur créance (sans pro-
duction des pièces), les intérêts étant calculés au 8 octobre
2007, à l’adresse du commissasire.
Délai pour les productions: 20 jours.
Les articles 296, 297 et 298 LP sont applicables.

Blaise Kähr
2065 Savagnier
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